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District Haute-Garonne de Football 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DE DISCIPLINE 
 

 

Réunion du Lundi 14 Février 2022 
Procès-Verbal N° DIS.14.21/22 

 
DECISIONS DE LA COMMISSION 

 
Affaire n° 1 
 
VENERQUE LE VERNET / JS PRADETTES 2 du 21.11.2021 – SD3 poule C. 
 
Club des JS PRADETTES 

 
2 matches fermes de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 21.02.22 
Motif : comportement/propos excessifs/joueur après la rencontre 
 
6 mois fermes de suspension dont 2 avec sursis de toutes fonctions officielles à 
compter du 21.02.22 
Motif : comportement intimidant/menaçant envers l’officiel, après la rencontre 
 
7 matches fermes de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 21.02.22 
Motif : bousculade/joueur, après la rencontre 
 
7 matches fermes de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 21.02.22 
Motif : bousculade/joueur, après la rencontre 

 
Club de VENERQUE LE VERNET 
 

2 matches fermes de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 21.02.22 
Motif : comportement/propos excessifs/joueur après la rencontre 

 
Désignation de 3 arbitres et un délégué pour le match retour à la charge des deux clubs. 
 
Affaire n° 2 
 
LA FAOURETTE AS / MAHORAIS DE TLSE du 23.01.2022 – SD 4 – Poule A 
 

Pour MAHORAIS DE TLSE  
 

1 match ferme de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 21.02.22 
Motif : avoir donné l’ordre de quitter le terrain 
2 matches fermes de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 21.02.22 
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Motif : avoir donné l’ordre de quitter le terrain 
 

Match perdu par pénalité 
Art 200 des R.G – Amende …………………………………………………………………………….. 100 € 
 

Désignation de 3 arbitres et un délégué pour le match retour à la charge des deux clubs. 
 

Affaire n° 3 
 
NAILLOUX US / ROQUES.CONFLUENTS LSP 3 du 22.01.2022 – SD4 – Poule A 
 

Pour NAILLOUX US  
 
1+6 matches fermes de suspension dont 3 avec sursis 
Motif : bousculade/joueur après la rencontre 
 

Affaire n° 4 
 
LAUNAGUET FUTSAL C / MURET AS du 09.01.2022 – Futsal - Départemental 2 – Poule A 
 
Pour MURET AS  

 
1+9 matches fermes de suspension, aggravée de sa fonction de capitaine 
Motif : acte de brutalité/joueurs, pendant la rencontre, hors action de jeu,  
 
1+7 matches fermes de suspension,  
Motif : acte de brutalité/joueurs, pendant la rencontre, hors action de jeu,  
 
8 mois fermes de suspension à compter du lundi 21.02.22, aggravée de sa fausse 
identité 
Motif : acte de brutalité dirigeant/joueurs, pendant la rencontre,  
 
Match perdu par pénalité 
 
Retrait de 2 pts au classement  
 

Pour LAUNAGUET FUTSAL C. 
 

1+9 matches fermes de suspension, aggravée de sa fonction de capitaine 
Motif : acte de brutalité/joueurs, pendant la rencontre, hors action de jeu,  

 
Match perdu par pénalité 
 
Retrait de 2 pts au classement   

 
2 matches de suspension de terrain avec sursis 
Désignation d’un délégué pour le match retour, à la charge des deux clubs. 


